
Démarche : Demande de rendez-vous en vue du dépôt d'une première demande de
titre de séjour

Organisme : Bureau de l'accueil et du séjour des étrangers

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
La présente démarche s'adresse aux ressortissants étrangers qui souhaitent obtenir un rendez-vous pour le dépôt d'une
première demande de titre de séjour :


◦ une première demande titre de séjour « Vie privée et familiale » résidant en France depuis l’âge de 13 ans ou 10 ans
pour les Tunisiens


◦ une première demande de certificat de résidence algérien « Vie privée et familiale » résidant en France depuis l’âge de
10 ans


◦ une première demande titre de séjour « Salarié » ou « Entrepreneur-profession libérale »


◦ une première demande « visa concours (art. L.422.2) », « visa D mineur scolarisé »


◦ une première demande et renouvellement de titre « stagiaire » ou « jeune au pair »


Les ressortissants étrangers doivent :


- être titulaires d'un visa d'installation délivré par un consulat général de France à l'étranger


- ou résider habituellement en France et souhaiter obtenir à leur majorité un titre de séjour


Afin de pouvoir déposer une demande, le ressortissant étranger doit résider dans l’une des communes mentionnées ci-
dessous :


ARCUEIL, CACHAN, CHEVILLY LARUE, FRESNES, GENTILLY, L'HAY-LES-ROSES, LE KREMLIN BICETRE, RUNGIS, THIAIS,
VILLEJUIF


MERCI DE REMPLIR LA DEMANDE EN INDIQUANT L’IDENTITÉ DU DEMANDEUR DU TITRE DE SÉJOUR : NOM (NOM DE
JEUNE FILLE POUR UNE FEMME-PAS DE NOM D’ÉPOUSE), PRÉNOM ET DATE DE NAISSANCE. À DÉFAUT, LA DEMANDE
SERA CLASSÉE SANS SUITE.


Une fois la demande complète et recevable, le demandeur se verra délivrer un rendez-vous pour le dépôt de sa
demande, ainsi que la liste des pièces justificatives. 


Il appartiendra au demandeur de se présenter en personne en vue du dépôt d'un dossier complet (originaux
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exclusivement), tout dossier incomplet sera rejeté et un nouveau rendez-vous devra être sollicité. 
La présente démarche est réservée aux ressortissants étrangers qui souhaitent obtenir un rendez-vous en vue du dépôt
d'une première demande de titre de séjour
Les ressortissants étrangers titulaires d'un visa long séjour valant titre de séjour (VLS-TS)
ne sont pas concernés par cette démarche. 

INFORMATIONS GENERALES

Première demande de titre
Préciser le motif de la demande

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Conjoint de français

Parent d'enfant français

Européen / membre de famille d'européen

Réfugié / membre de famille de réfugié

Passeport talent

Salarié

Regroupement familial

Mineur devenu majeur

Autre

Si autre, merci de préciser votre demande

Nationalité du demandeur

Numéro étranger
Si le demandeur a déjà été, par le passé, titulaire d’un titre de séjour, renseigner le numéro étranger.

Le numéro étranger comporte 09 ou 10 chiffres maximum et aucune lettre (exemple : 9403025678) :
Pour les titres de séjour en format carte de crédit, le numéro est situé sur la tranche droite du titre de séjour.

Situation maritale
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Célibataire

Concubinage

Divorcé(e)

Marié(e)

Pacsé(e)

Veuf(ve)
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Le demandeur doit résider dans l’une des communes suivantes : 
ARCUEIL, CACHAN, CHEVILLY LARUE, GENTILLY, FRESNES, L'HAY-LES-ROSES, LE
KREMLIN BICETRE, RUNGIS, VILLEJUIF

Adresse ou domiciliation
Numéro, nature et nom de la voie, code postal et ville de résidence du domicile ou de la domiciliation.

Hébergement ou domiciliation
Si le demandeur est hébergé : merci d'indiquer l'identité de l'hébergeant(e) [M. ou Mme - Nom et prénom de
l'hébergeant(e)], ou de l'hôtel, ou de la structure d'hébergement.
Si le demandeur justifie d'une élection de domicile : merci de préciser le nom de l'organisme ayant accordé la
domiciliation.

Numéro de téléphone portable
Un numéro de téléphone portable doit impérativement être  renseigné.
En cas d'accord, un SMS sera envoyé à ce numéro pour le retrait du titre.

Numéro de téléphone fixe (le cas échéant)

Je certifie exact les informations indiquées dans le présent formulaire.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je suis informé(e) que les titres, actes d'état civil et documents présentés dans le cadre de la présente demande de titre
de séjour feront l'objet d'une authentification auprès des autorités compétentes ou organismes qui les ont émis.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

J'atteste être en possession des originaux des documents présentés et serais en mesure de les produire le jour du
rendez-vous.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

PIÈCES À PRODUIRE: INFORMATIONS GENERALES

MERCI DE NUMÉRISER LES DOCUMENTS EXCLUSIVEMENT AU FORMAT PDF ET LES ENREGISTRER EN CLIQUANT SUR
LE BOUTON PARCOURIR.
Merci de produire les originaux des documents scannés, des photos des documents ne
sont pas autorisées.

Les documents produits doivent être clairs et lisibles.
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Les documents au format JPEG, PNG et TIF ne sont pas recevables.

Les fichiers en ligne (type Cloud) ne peuvent pas être téléchargés pour des raisons de
sécurité.

Merci de ne produire que les documents sollicités.

Les documents étrangers doivent être traduits en français par un traducteur assermenté.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif d'identité et de nationalité

Passeport en cours de validité (pages d'identité et de validité).

À défaut&nbsp;: attestation consulaire avec photographie, datée de moins d’un an, faisant expressément mention de la
nationalité du demandeur ou tout autre document permettant de justifier de manière probante de la nationalité
(exemples&nbsp;: carte d’identité, carte consulaire, etc).

Une attestation de dépôt d'une demande de passeport n'est recevable que si celle-ci fait mention de la nationalité du
demandeur ou si celle-ci est accompagné d'une attestation de nationalité délivrée par le consulat.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Visa d'entrée en France

Cette rubrique est à renseigner pour une première demande de titre de séjour.

Pour réaliser une demande de titre séjour, il est nécessaire d'être en possession d'un visa d'installation "D", excepté pour
les ressortissants algériens.

La demande de rendez-vous doit être obligatoirement réalisée durant la période de validité du visa.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tampon de la dernière entrée France

Cette rubrique est à renseigner pour une première demande de titre de séjour.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de domicile de moins de 6 mois au nom du demandeur ou de son hébergeant.

Exemples : facture d’électricité ou d’eau ou de gaz ou de téléphone fixe (facture de mobile non acceptée) ou d’accès à
internet ou bail de location (faisant apparaître le nom et les coordonnées des parties) assorti de la dernière quittance de
loyer ou la taxe d’habitation, datée de moins de 6 mois.

La date d'émission du justificatif de domicile doit être de moins de 6 mois, y compris pour un échéancier.
Concernant une élection de domicile, aucune date d'échéance n'est requise, l'élection de
domicile doit cependant être en cours de validité.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Lettre d'hébergement datée et signée

La lettre d'hébergement n'est à produire que si le demandeur est hébergé par un particulier.

La lettre d'hébergement doit être datée de moins de 6 mois, préciser à la fois le nom de l’hébergeant et le nom de
l’hébergé, et signée par l’hébergeant.

Un modèle est disponible à l'adresse suivante : http://www.val-de-marne.gouv.fr/Demarches-administratives/Etrangers-
vos-demarches-dans-le-Val-de-Marne/Creteil/Documents-utiles

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce d'identité en cours de validité de l'hébergeant.
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Titre de séjour (à la même adresse que le domicile pour un titre supérieur à 1 an), carte nationale d'identité ou passeport
français ou européen.

PIECES A PRODUIRE: PREMIERE DEMANDE DE TITRE DE SEJOUR

Renseigner la partie correspondante au motif de votre demande de titre de séjour

CONJOINT DE FRANCAIS

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Acte de mariage / Pacs

Acte de mariage français ou transcription sur les registres de l'état civil français

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Titre d'identité français du conjoint français

PARENT D'ENFANT FRANCAIS

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Acte de naissance de l'enfant

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Titre d'identité français de l'enfant

Certificat de nationalité française / passeport / carte nationale d'identité

EUROPEEN / MEMBRE DE FAMILLE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Titre d'identité européen

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Acte de mariage / Pacs / Acte de naissance

Pour les conjoints de ressortissants européens: fournir un acte de mariage

Pour les descendants de moins de 21 ans ou à charge de ressortissants européens: fournir l'acte de naissance

REFUGIE / MEMBRE DE FAMILLE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Décision administrative de l'OFPRA

Décision administrative de l'OFPRA reconnaissant le statut de réfugié

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Acte de mariage / Acte de naissance

Pour les conjoints de réfugié: fournir un acte de mariage

Pour les parents d'enfant reconnu réfugié: fournir l'acte de naissance

REGROUPEMENT FAMILIAL
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Décision accordant le regroupement familial

PASSEPORT TALENT / MEMBRE DE FAMILLE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie Visa

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Acte de mariage / pacs / acte de naissance

SALARIE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie visa

MINEUR DEVENU MAJEUR
Ressortissant étranger entré en France lors de sa minorité et qui à l'âge de ses 18 ans
souhaite obtenir un titre de séjour

Âge de l'intéressé lors de son entrée en France

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie Visa + tampon d'entrée France

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de résidence habituelle en France

Toute preuve qui atteste de votre résidence habituelle en France (ex: certificat de scolarité)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Titre de séjour du ou des parents

AUTRE
Si vous n'êtes pas concerné par les cas mentionnés ci-dessus, vous disposez de la faculté
de déposer les éléments que vous jugerez utile à l'examen de votre demande.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce que vous jugerez utile à l'examen de votre demande

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce que vous jugerez utile à l'examen de votre demande
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